
Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 
DIEPAT/20-860-1212 du 31/08/2020   
 

OPERATIONS DE MUTATION DES PERSONNELS DE DIRECTION - RENTREE SCOLAIRE 2021 
 

Référence : note de service MEN DGRH E2-1 n° 2020-0134 du 26 juin 2020 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les personnels de direction, s/c de messieurs les inspecteurs d’académie, 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale  
 
Dossier suivi par : Mme QUARANTA - chef du bureau 3.02 - Tel : 04 42 91 74 37 - Mme PETRUCCI - Tel : 04 42 
91 73 71 - Mme JUVENAL-LAMBERT - Tel : 04 42 91 73 70 - Mail : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
J’appelle votre attention sur la note de service ministérielle n° 2020-0134 du 26 juin 2020 ci-jointe, 
informant les personnels de direction désireux de participer aux opérations de mutation pour la rentrée 
scolaire 2021 de la possibilité de saisir, dans leur portail Agent, leur intention de participation au 
mouvement 2021. 
 
Cette procédure permettra d’établir une liste des postes susceptibles d’être vacants, qui sera publiée 
dans les mêmes conditions et délais que la liste des postes vacants, au moment de l’ouverture du 
serveur en novembre 2020. 
 
La saisie sur Internet des intentions de mutation doit se faire par le portail Agent (via Arena) du 
samedi 5 septembre 2020 au mercredi 30 septembre 2020 inclus. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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